
SERVICE HANDICAP
 MAINTIEN DANS L'EMPLOI

La Période de Préparation au Reclassement (PPR)
 Le CDG 90 accompagne les collectivités dans le parcours PPR 

(information, élaboration de la convention, suivi)

71 % filière administrative (Bac à Bac +4)
19 % filière sociale (CAP à Bac)
10 % filière technique (CAP)

Adjoint Technique --> Adjoint d'animation 
ATSEM --> Secrétaire de mairie 

 

Auxilaire de soins --> Agent social 
Auxiliaire de vie --> Adjoint administratif 
 Adjoint technique --> Agent social

 

CHIFFRES CLÉS
12 PPR
Exemples de parcours :

POINT DE DEPART DE LA PPR

Réception de la l'avis du conseil médical par la collectivité territoriale déclarant l'inaptitude
définitive de l'agent à tous les emplois de son grade

NOTIFICATION DE L'AVIS ET PROPOSITION D'UNE PPR A L'AGENT 

Elaboration de la convention tripartite entre l'agent, la collectivité et le Centre de gestion

ACCEPTATION DE L'AGENT

Formations théoriques et
pratiques

Recherche
d'emploi

REFUS DE LA PPR

Transmission par l'employeur de la
demande PPR au service maintien

emploi CDG90 

Définition du projet
personnel

Avis du médecin du travail sur les
emplois compatibles 

L'agent a un délai de 15
jours à compter de la

notification du projet de
convention pour exprimer

son acceptation ou son refus
de bénéficier de la PPR 

Évaluations périodiques par
la collectivité et le CDG 90
pour adapter et modifier le

parcours si besoin

L'AGENT PRESENTE UNE
DEMANDE DE RECLASSEMENT

DEMANDE DE 
RECLASSEMENT


